
 
 

 

 

 

 

Pouvoir et représentation 

Chaque membre individuel ou associatif dispose d’une voix à l’Assemblée Générale. 

Merci de remplir le document ci-dessous pour désigner la personne en charge de représenter 

l’association membre lors des votes qui auront lieu lors de notre Assemblée Générale. 

En cas d’absence de représentation de l’association adhérente, merci de donner pouvoir à un autre 

membre participant à l’Assemblée Générale. 

 

 

POUVOIR 

Je soussigné(e),………………………………………………………………………… 

Représentant l’association…………………………………………………………….. 

donne pouvoir à : ……………………………………………………………………….. 

-  de me représenter     □ 

-  de représenter notre association   □ 

 

à l’Assemblée Générale Ordinaire de CORAPLIS du 29 Mai 2013, signer les 

feuilles de présence, prendre part à toutes les délibérations et à tous les votes sur les 

questions inscrites à l’ordre du jour. 

 

  Fait le       SIGNATURE : 

 

 

 

 


